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donc été proposé que le Canada appuie
les politiques destinées à accroître les
ressources financières et humaines de
'AIEA, à améliorer son mandat et ses

pouvoirs, et à étendre l'application de
ses dispositions concernant les mesures
de garanties.

Cinquièmement, le Groupe a
également suggéré que le Canada inter-
vienne davantage afin d'accélérer les
progrès réalisés dans le domaine du
contrôle des armements et du
désarmement. Certains participants ont
préconisé que l'on porte une attention
particulière aux mesures visant à
réduire la prolifération verticale afin de
garantir que les Etats dotés d'armes
nucléaires respectent la compensation
qu'offre le TNP aux autres États qui ne
font pas appel à la puissance nucléaire.

En conclusion, tandis que de
nombreux participants appuyaient les
efforts déployés pour promouvoir les
utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, d'autres se sont montrés en
faveur d'une diminution de
l'importance de l'énergie nucléaire au
profit de l'étude et du développement
d'autres sources d'énergie plus sen-
sibles au exigences de la sécurité. Cer-
tains ont recommandé que le Canada
cesse à la longue toute promotion de
l'utilisation de l'énergie nucléaire et en-
courage les autres pays à en faire autant

Les délibérations ont bénéficié de la

Quatre points de vue sur le TNP
L'ambassadrice au désarmement, Mme Peggy Mason, a déclaré: "Le Canada ac-

corde la plus haute importance au maintien et au renforcement du TNP, et vise
notamment l'adhésion universelle au Traité. Non seulement le TNP représente la
meilleure garantie contre la dissémination horizontale des armes nucléaires, mais
il est également le seul à même d'assurer une évolution rapide en ce qui touche le
contrôle de armes conventionnelles, celui des armes chimiques, ainsi que celui
des armes nucléaires dont sont munies les puissances nucléaires.. .Les États
n'accepteront de signer d'autres accords sur le contrôle des armements que s'ils
ont l'assurance qu'un régime de non-prolifération en règle interdit aux parties à
ces accords d'acquérir des armes nucléaires. Par définition, si l'on s'engage à
l'égard du contrôle des armements et du désarmement, on s'engage automati-
quement à l'égard du TNP".

M. Don McPhail a déclaré: "Le TNP constitue un traité absolument essentiel
nour la sécurité mondiale à l'époque nucléaire. Sans un tel traité, les dangers de
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